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Atelier n° 11 : Le rôle des usagers et des ONG dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques sociales
LE MOUVEMENT DES DROITS DE L’ENFANT : CONTINUITÉ OU DISCONTINUITÉ ?
LE SENS DES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE DANS LE DOMAINE DES DROITS ET DU BIEN- ÊTRE DE L’ENFANT

Didier Reynaert Faculty of Social Work and Welfare Studies, University College Ghent,
M. Bouverne – De Bie
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En 2007, la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) a eu 18 ans et a atteint ainsi l’âge de la majorité. Cette année, en 2008, la Déclaration universelle des droits de l’homme aura 60 ans. Ces anniversaires présentent là une excellente opportunité de faire le point sur plus d’une cinquantaine d’années d’efforts vers un respect grandissant des droits de l’enfant. 

Cet exposé cherche à éclaircir le rôle joué par les organismes de la société civile touchant aux droits de l’enfant, plus communément connus sous le nom de mouvement des droits de l’enfant.

En se basant sur l’analyse de discours de publications internationales, la présentation commence par la description de l’évolution historique du mouvement des droits de l’enfant, en débutant par les années 1970. À partir de ce moment-là, l’image de l’enfant incompétent, telle qu’exprimée par le mouvement de protection de l’enfance, a été critiquée. Un des traits distinctifs du discours protecteur est la création d’un monde à part pour les enfants: une terre des jeunes, ou un moratoire jusqu’à l’âge adulte. Au début du XXe siècle, dans le contexte du développement de l’Etat providence, divers pays occidentaux ont adopté les premières lois de protection de l’enfance, marquant ainsi le début de la professionnalisation de ce domaine. 

Le mouvement des droits de l’enfant, qui se réclame d’une approche différente, a rejeté l’idée d’un moratoire et a revendiqué l’abolition du monde à part pour les enfants, en se basant sur le concept de l’enfant compétent. Grâce à l’adoption de la CIDE, le mouvement des droits de l’enfant a obtenu un instrument stratégique pour la réalisation de ses objectifs. 

Cet exposé remet en question le rôle du mouvement des droits de l’enfant au cours des dernières années. Est-il réellement un mouvement pédagogique alternatif ? Ou faut-il le considérer comme la  manifestation de l’évolution progressive de l’individualisation qui caractérise la protection de l’enfance depuis le début du XXe siècle ? La professionnalisation du domaine des droits de l’enfant ainsi que l’introduction de nouveaux services sociaux ont-elles contribué à améliorer la protection de l’enfance ? En contrôlant le rôle parental, le mouvement des droits de l’enfant est-il le nouveau vecteur de la protection de l’enfance ? Au cours de cette présentation, les auteurs feront une analyse critique de ces questions. 
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